
URPS Infirmiers Libéraux - 02 40 69 19 75 - contact@urps-idel-paysdelaloire.fr 1

REMPLACEMENTS

• Conclure un contrat de remplacement avec l’infirmier libéral remplacé dès lors que
le remplacement dépasse une durée de 24 heures ou s’il est d’une durée inférieure mais répétée ;
• Ne remplacer au maximum que deux infirmiers simultanément ;
• Justifier auprès de l’organisme local d’assurance maladie de son domicile d’une activité 
professionnelle de dix-huit mois, soit un total de 2 400 heures de temps de travail effectif, 
dans les six années précédant la date de demande de remplacement et avoir réalisé cette 
activité professionnelle dans un établissement de soins, une structure de soins ou au sein
d’un groupement de coopération sanitaire ;

• Faire une déclaration obligatoire à l'Urssaf dans les 8 jours suivant le début de votre premier
remplacement. C'est cet organisme qui assure le recouvrement de vos cotisations.

• Vous affilier à la caisse autonome de retraite et de prévoyance des infirmiers.

Fiche pratique – Décembre 2020

Condition à respecter

Le remplaçant prend la situation conventionnelle du remplacé. En conséquence, l'infirmier
remplaçant ne peut remplacer, dans le cadre conventionnel, un infirmier déconventionné.
Par ailleurs, un infirmier interdit d'exercice ou de donner des soins aux assurés sociaux ne peut
se faire remplacer pendant la durée de la sanction.

L'activité du remplaçant est assimilée à celle du remplacé au regard de la facturation
à l’Assurance Maladie.

Toute activité libérale rémunérée dans le cadre conventionnel est interdite durant la période 
effective du remplacement.

Contrat

L’ordre vous propose un modèle de contrat à signer pour effectuer un remplacement

Justificatifs à transmettre

Vous devez transmettre à la caisse de rattachement de votre domicile les justificatifs suivants :

1. la copie de votre diplôme
d’État d’infirmier 

2. votre numéro d'inscription
à l’ordre des infirmiers

3. la copie de votre autorisation
de remplacement en cours de validité 

délivrée par l’ordre des infirmiers 

4. l'adresse du lieu d'exercice dans lequel 
vous assurez l'activité de remplaçant

https://www.ordre-infirmiers.fr/actu/pour-devenir-infirmier-rempla%C3%A7ant-adressez-vous-%C3%A0-lordre.html


2URPS Infirmiers Libéraux - 02 40 69 19 75 - contact@urps-idel-paysdelaloire.fr Fiche pratique – Décembre 2020

Pour aller plus loin

https://www.ameli.fr/infirmier/exercice-liberal/vie-cabinet/remplacements/remplacements

